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CONCLUSIONS.

De ce que dessus et de la preuve au dossier, il résulte que nous ne pouvons

en arriver à une autre conclusion que de trouver l'aci-usation fondée.

Il ressort, des faits prouvés à l'enquête et des circonstances qui ont précé-

dé, accompagné et suivi l'opération en question, qu'il y a eu conspiration entre

les dits Gustave Vinet, Julien Therrien et Napoléon Giroux, pour frustrer à

leur bénétice {lersonnel, le trésor de la Commission des écoles catholiques de

Montréal, d'une certaine somme qu'elle n'aurait pas perdue, si le mandat, dont

a été revêtu le nonmié (liroux, avait été exécuté de bonne foi et dans le

meilleur intérêt de ladi te Conmiission scolaire.

Parsuite de cette consj)iration , Gustave Vinet réalise, sur la vente de ses

terrains, 50% de plus qu'il aurait retiré, si les terrains en question avaient été

vendus au prix fixé jwr lui dans l'option Laurin, lequel i>rix, de fait, en était

alors le f«"ix courant ^ulien Therrien a, de son côté, réalisé un bénéfice de près

de 100%, dans lequel 'néfice a particiiié, dans une très large mesure, le com-

missaire Giroux, (pii, dans l'occasion, se serait servi, comme intermédinii ,
'

son ami Julien Therrien, et qui, d'après la preuve, parait avoir reçu la pai

léonine de ce bénéfice.

Le tout poui servir à toutes fins que de droit.

Lors de l'audition, la question de frais a été soulevée de la part des pro-

cureurs des parties. N'ayant aucune juridiction pour en décider, je laisse à

l'autorité compétente le soin de faire droit, s'il y a lieu, aux réclamations légi-

times qui pourraient lui être présentées.
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